
BUREAU

Séance du 1 avril 2021

Délibération BU_20210401_011 

Convention de stage - Formation en soins infirmiers

VOTE : Adopté par 4 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)

1 membre(s) étant absent(s)

L E  B U R E A U

Considérant que le quorum est réuni ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  délibération  du  conseil  d’administration  du  27  novembre  2020  portant
délégation au bureau ;

Vu l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des
instituts de formation paramédicaux ;

Vu  la  convention  de  stage  « Formation  en  Soins  Infirmiers »  avec  l’Institut  de
Formation en Soins infirmiers et d’Aides - Soignants - site de Châteauroux ;

D E C I D E    :

Article unique. La  convention de stage « Formation en Soins Infirmiers » avec
l’Institut  de Formation en Soins infirmiers et d’Aides -  Soignants  -  site de Châteauroux,  ci-
annexée, est approuvée et monsieur le président est autorisé à la signer.

Mireille DUVOUX

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours 
gracieux adressé au Président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Indre
ou d’un contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges.
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